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Arrêté portant délégation de signature

L’Administrateur général des Finances publiques, Directeur départemental des Finances publiques du
Jura,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R * 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1     :  

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  PILLON  Ariane,  Inspectrice  principale  des  Finances
publiques,  et  à  Mmes  Edith  CHAMOUTON  et  Francine  BENOIST,  Inspectrices  divisionnaires  des
Finances publiques, à l'effet de : 

1°  signer  en matière de contentieux fiscal  d'assiette les  décisions d'admission totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou de restitution d'office, dans la limite de 150 000 € ;

2° signer en matière de gracieux fiscal d’assiette les décisions :

• dans la limite de 76 000 € sur les demandes gracieuses portant sur la majoration de
recouvrement de 10% prévue par l'article 1730 du CGI, les frais de poursuite ou les
intérêts moratoires ;

• et  dans  la  limite  de  150 000 € par  année  sur  les  autres  demandes  gracieuses
(décisions de rejet, remise, modération ou transaction) ; 

3°  statuer  sur  les  demandes  de plafonnement  en fonction de  la  valeur  ajoutée,  de  contribution
économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée non imputable,
quel que soit le montant de la demande ;

4° statuer sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre
des procédures fiscales ;

5° présenter devant les juridictions administratives ou judiciaires des requêtes, mémoires, conclusions
ou observations ;

Direction départementale
des Finances publiques du Jura
8 avenue Thurel
BP 640
39021 LONS LE SAUNIER CEDEX
Téléphone : 03 84 35 15 01
Mél. : ddfip39@dgfip.finances.gouv.fr

Affaire suivie par : Ariane PILLON
Téléphone : 03 84 43 46 62
Mél. : ariane.pillon@dgfip.finances.gouv.fr

À Lons le Saunier, le 1er septembre 2022
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6° signer  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses sans limitation du montant.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous, et dans les limites indiquées ci-
après, à l'effet de :

1° signer en matière de contentieux fiscal d'assiette : les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office ;

2°  signer  en  matière  de  gracieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions portant  remise,  modération,
transaction ou rejet :

NOM Prénom Catégorie
Limite de montant

Contentieux Gracieux

BUGAUD Christine A 50 000 15 000

CHATOT Céline A 50 000 15 000

DESVIGNES Christelle A 50 000 15 000

GRANDVUILLEMIN Patricia A 50 000 15 000

GUERMONT Sandrine A 50 000 15 000

RAMEAUX Agnès A 50 000 15 000

CONTRANT Cédric B 15 000 5 000

KESSLER-THIRY Martine B 15 000 5 000

MALFROY Valérie B 15 000 5 000

MOUREAU Stéphanie B 15 000 5 000

Article 3 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2022 et abroge les arrêtés de délégation de
signature pris antérieurement en matière de contentieux et de gracieux fiscal pour les services de
direction.

Cet arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs du département du Jura et affiché dans les
locaux de la direction.

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Jura

Jean-Luc BLANC

DDFIP 39 - 39-2022-09-01-00003 - D2-Délégation de signature Pôle Fiscal Direction - Contentieux et Gracieux 18



DDFIP 39

39-2022-09-01-00004

Délégation de signature - Pôle recouvrement

spécialisé (PRS) au 01/09/2022

DDFIP 39 - 39-2022-09-01-00004 - Délégation de signature - Pôle recouvrement spécialisé (PRS) au 01/09/2022 19



Direction départementale 
des finances publiques du Jura

PRS

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

Le comptable, Madame Condé Laurence, responsable du Service  Pôle de recouvrement spécialisé du 
Jura

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408  et 410 de son annexe II et les articles 
212 à 217 de son annexe IV ; 

     Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

    Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

  Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment son article 16 ;

arrête

article 1  er  

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après
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article 2

Le présent arrêté prend effet à compter du 1  er   septembre 2022   et abroge les arrêtés de délégation 
de signature pris antérieurement pour le service.

Cet arrêté est publié au Recueil des actes adminsitratifs du département du Jura.

À Lons le Saunier, le 01/09/ 2022

Le Comptable, 
Responsable du Service Pôle

signé

Laurence Condé
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Direction départementale 
des finances publiques du Jura
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE  LONS-LE-SAUNIER
SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS 
2, RUE TURGOT
39033 LONS-LE-SAUNIER CEDEX
MÉL. : sip.lons-le-saunier@dgfip.finances.gouv.fr

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

Le comptable,  Gilles  BROGNIART, Responsable  du Service des  Impôts  des  Particuliers  de Lons-Le-
Saunier (Jura)
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ;

arrête

article 1

Délégation de signature est donnée à M.  Eric VIRET, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques,
Adjoint au Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Lons-Le-Saunier, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18
mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

c)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.
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article 2

Délégation de signature est donnée à M.  Christophe LAURENT, Inspecteur des Finances Publiques,
Adjoint au Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Lons-Le-Saunier, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

4°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18
mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

c)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

article 3

Délégation de signature est donnée à M. David BONANNI, Inspecteur des Finances Publiques, Adjoint
au Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Lons-Le-Saunier, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

4°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18
mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

c)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)   les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée de délai et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ;
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aux agents désignés ci-après ;

Nom et prénom grade
Limite des
décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Xavier GUILLAUMIE Contrôleur Principal 5 000 € 9 mois 5 000 €

Françoise JAILLET " " " "

Michelle RISE " " " "

Christelle BOSDURE Contrôleur " " "

Thomas BELLOY Agent Administratif Principal " " "

Fiona BOURGEOIS " " " "

Dimitri CHARBONNIER " " " "

article 5

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade
Limite des décisions

contentieuses
Limite des décisions

gracieuses
Sylvie BARRAU Contrôleur Principal 10 000 € 5 000 €

Nadine CARNET " " "

Annie GLARMET-LE GALL " " "

Xavier PIPART Contrôleur " "

Yannick MOUILLOT " " "

Annie DESHIERE Agent Administratif Principal 2 000 €

/

Florence NESME " "

Sandrine NOIR " "

Philippe RICHARD " "

Fabien QUILLOT " "

Delphine VOTEY " "

Jennifer BRIEZ " "

Sandrine THEODORI " "

Sandra GRESSIER " "

Martine LAURENT " "

Tracy TROIS " "
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article 6

Le présent arrêté prend effet à compter de la date ci-dessous et abroge les arrêtés de délégation de
signature pris antérieurement pour le service.

Cet arrêté est publié au Recueil des actes administratifs du département du Jura.

À LONS LE SAUNIER , le 01/09/2022

Le Comptable, 
Responsable du Service Pôle

Gilles BROGNIART
Inspecteur Divisionnaire
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SIP DOLE

Direction départementale 
DES FINANCES PUBLIQUES DU JURA

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

Le comptable, DONIER Patrick, responsable du Service des impôts des particuliers de Dole 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

arrête

article 1  er  

Délégation  de  signature  est  donnée à  Mme VISCO Marie-José,  Inspectrice  divisionnaire  des  Finances

publiques, adjointe au responsable du SIP de Dole,  à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
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18 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

                                                                                Article 2

Délégation de signature est donnée à Mme GUERIF Véronique, Inspectrice des Finances publiques, à

l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

18 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

                                                                                Article 3

Délégation de signature est donnée à Mme GONTIER Elsa, Inspectrice des Finances publiques, à l’effet de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

18 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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d) tous actes d'administration et de gestion du service.

                                                                                       Article 4

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme Béatrice MAGNIN M. Yvan NAGENRAUFT M Jimmy  SERRA
Mme Nadia SEDDIKI Mme Fabienne BABILLIOT T

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Mme Séverine LAGROSSE Mme Christine PAGET Mme Corinne KRAHENBUHL
Mme Christelle JEUNET M. Emmanuel BIGUEUR Mme  Patricia JOLIOT
Mme Christelle DEJEUX Mme Christine PRUDENT Mme  Mireille PEDUZZI
Mme Stéphanie SEBERT Mme Léa POINTURIER

Article  5

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Philippe SAVIN Contrôleur principal des
Finances publiques

5 000 € 3 mois 3 000 €

Hervé LACROIX Contrôleur  des
Finances publiques

5 000 € 3 mois 3 000 €

Nicolas ROY Agent d'administration l
des Finances publiques

        5 000 €         3 mois 3 000 €

Gaëlle MANGIN Agent d'administration l
des Finances publiques

5000€ 3  mois 3 000 €

Floriane VINCENT Agent d'administration l
des Finances publiques

5000 € 3 mois 3 000€

DDFIP 39 - 39-2022-09-01-00007 - délégation de signature Service des impôts des particuliers de Dole (SIP) au 01/09/2022 30



article 2

Le présent arrêté prend effet à compter de la date ci-dessous et abroge les arrêtés de 
délégation de signature pris antérieurement pour le service.

Cet arrêté est publié au Recueil des actes adminIstratifs du département du Jura.

À  Dole , le  01/09/2022

Le Comptable, 
Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Dole

Patrick DONIER
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Direction départementale 
des finances publiques du Jura

SDIF

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

Le comptable, MERMET Patrice, responsable du service des impôts fonciers du Jura,  
 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ;

arrête

article 1  er  

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  DEPART  Elise,  Inspectrice  des  Finances  publiques,
adjointe au responsable du service départemental des impôts fonciers du Jura, à l’effet de signer :

Délégation de signature est donnée à M PROST Stéphane, Inspecteur des Finances publiques, 
adjoint au responsable du service départemental des impôts fonciers du Jura, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de
montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de
récoltes;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans
la limite de 15 000  € ;
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article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

M. CHAMBARD Christian  Mme TIMMERMANS Nathalie Mme MUSSILLON Valérie
Mme DUBRULLE Blandine Mme MARGUET Lydie M. SOUQUIERE Christophe 
M. DUBRULLE Yannick Mme MILLE Valerie Mme ROUGE Nadine

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

M. BILLARD Bastien Mme BASSE Cathy
Mme FOISSOTTE Nathalie

Le présent arrêté prend effet à compter de la date ci-dessous et abroge les arrêtés de délégation de
signature pris antérieurement pour le service.

Cet arrêté est publié au Recueil des actes adminsitratifs du département du Jura.

À Champagnole , le 01/09/ 2022

Le Comptable, 
Responsable du Service des

Impôts Fonciers du Jura

Patrice MERMET
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2022-09-09-00003
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39-2022-09-09-00004

Arrêté n° 2022-09-09-002 relatif à la nomination
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Arrêté portant modification de l'arrêté
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